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formation

Objectifs de la formation
Former à la méthode d’inspection : scientifique et technologique,
juridique et administratif, psychologique et relationnel.

Programme

La formation initiale
Elle s’articule autour de huit modules pédagogiques auxquels
s’ajoutent des stages dans diverses institutions administratives et
établissements pharmaceutiques et la réalisation d’un rapport
d’étude.
l Environnement institutionnel interne et externe.
Partenaires possibles des différents champs d’intervention
l Économie de la santé et économie des entreprises de santé
l Connaissances et pratiques juridiques et judiciaires
l Inspection pharmaceutique, législation pharmaceutique appli-
quée, méthodologie d’inspection
l Communication et efficacité personnelle
l Santé publique
l Techniques pharmaceutiques.

– Le médicament et les dispositifs médicaux à l’hôpital (stage
dans une pharmacie hospitalière).
– La production industrielle du médicament.
– L’exercice de la biologie médicale (stage dans un laboratoire
hospitalier).

l Module européen avec voyage d’étude dans un pays européen.

Apprentissage du métier
Deux ans minimum au cours desquels sont organisés des regroupe-
ments permettant une réflexion sur le métier, des rencontres
notamment avec des PHISP expérimentés…

Formation continue
Un regroupement annuel obligatoire, des stages individualisés et
des stages thématiques.

École nationale de santé publique, Rennes

Formation des pharmaciens inspecteurs
de santé publique

Les dix métiers
préparés à l’ENSP

Pharmacien
inspecteur

de santé publique

Directeur d’hôpital

Infirmier général

Ingénieur
du génie sanitaire

Inspecteur des affaires
sanitaires et sociales

Médecin
inspecteur

de santé publique

Ingénieur
d’études sanitaires

Directeur
d’établissement social

Médecins de
l’Éducation nationale

Directeur
d’établissement sani-

taire et social

Renseignements
Ministère de l’Emploi et
de la Solidarité
Bureau SRH8,
75507 Paris cedex 15
Tél. : 01 44 36 90 86

Lieu d’enseignement
École nationale
de la santé publique
Avenue
du professeur Léon Bernard
35043 Rennes Cedex
Tél. : 02 99 02 26 41

Débouchés
Affectés dans des services
dépendants directement du
ministère ayant en Charge la
santé ou à l’Afssaps les pharma-
ciens inspecteurs contrôlent
l’application des Lois et règle-
ments relatifs aux champs de
leurs interventions (industrie,
officines, établissements de
santé, LABM, cosmétiques…). Ils
peuvent également procéder à
toute enquête ou étude en
rapport avec leurs compétences.

Responsable
pédagogique
Guilherme de Lemos

Accès à la formation

Concours externe
Ouvert aux pharmaciens
âgés de moins de 45 ans
au 1er janvier de l’année
du concours et de
nationalité française.

Concours interne
Pharmaciens fonctionnai-
res et agents de l’État,
des collectivités territoria-
les et des établissements
publics qui en dépendent
(pharmaciens hospita-
liers, pharmaciens
contractuels de l’État ou
de l’Agence du médica-
ment), aux pharmaciens
dans une organisation
internationale intergouver-
nementale ainsi qu’aux
pharmaciens chimistes
des armées, justifiant au
moins de trois années de
services effectifs en cette
qualité au 1er  janvier de
l’année du concours et en
fonction à la date des
épreuves écrites.

Détachement
Pharmaciens d’autres
corps de fonctionnaires
français
Pharmaciens des
organismes internationaux

Dates
Concours : novembre
Admissibilité : décembre
Oraux : janvier
Formation :
12 mois de mai à mai


